
















caveaux neuf concessions jardin souvenir cavurne columbarium domicile (enfants) 4,00 € matin/soir QF A = 1,45€ QF B = 1,65€ QF C = 1,85€ -
3 places: 2 100€ 15 ans 150€ exterieur (enfants) 4,20 € demi journée QF A = 5,40€ QF B = 5,50€ QF C = 5,60€ EXTERIEUR = 7,70€
4 places: 2 460€ 30 ans 200€ agents de la collectivité 5,00 € demi journée+repas QF A = 9,15€ QF B = 9,25€ QF C = 9,35€ EXTERIEUR = 11,65€
2 places: 1 380€ 50 ans 250€ élus de la collectivité 10,00 € journée QF A = 14,50€ QF B =14,60€ QF C = 14,70€ EXTERIEUR = 17,95€

habitants de plaudren de plus 
de 80 ans (à emporter)

10,00 €

caveaux d'occasion Prestation des services techniques
4 places: 1 230€ Agent d'entretien à la maison médicale : 25 €/heure petit camp A 105 € QF: Quotient Familial
3 places: 1 050€ petit camp B 110 € A : < ou = 700 €
2 places: 690€ Transaction amiable des dépôts sauvages petit camp C 115 € B : de 701 € à 1 250 €
1 place: 450€ 118 €/dépôt petit camp extérieur 127 € C : sup à 1250 €

grand camp A 230 €
grand camp B 235 €
grand camp C 240 €
grand camp extérieur 255 €

guide randonnée moins de 18 ans gratuit
A4 n/b recto=0,20€ couleur 0,60€ adulte 10 €
A4 n/b r/v=0,30€ couleur 0,90€ collectivité gratuit
A3 n/b recto=0,40€ couleur 1,20€ bénévole gratuit
A3 n/b r/v=0,50€ couleur 1,50€ étudiant gratuit

demandeur d'emploi gratuit
110 € extérieur 10 €

gratuit assistante maternelle gratuit

Sans droit
d'entrée

Avec droit d'entrée 
(repas payants, lotos…)

1 jour 2 jours 3 jours 1 jour 2 jours 3 jours
Sans droit
d'entrée

Avec droit d'entrée 
(repas payants, 

lotos…)

Salle de sports** 50 € 100 € X X X X X X 100 € 200 €

Salle 1 (avec cuisine) 
+ Bar et Patio

110 € 220 € 260 € 460 € 660 € 460 € 660 € 960 € 200 € 400 €

Salle 2 + Patio 80 € 160 € 200 € 370 € 540 € 320 € 550 € 700 € 160 € 320 €
Patio pour vin 
d'honneur

50 € X 150 € 250 € X 250 € 350 € X 100 € X

Salle 2 ou patio : 
cérémonie 
d'obsèques

X X 60 € X X X X X X X

Salle 1 (avec cuisine) 
+ Salle 2 + Bar + Patio

140 € 280 € 400 € 700 € 1 000 € 600 € 1 000 € 1 300 € 300 € 550 €

Salle 1 + Salle 2 + 
Patio (sans cuisine)

120 € 240 € 350 € 650 € 900 € 450 € 850 € 1 200 € 250 € 450 €

Equipement complet 
(salle 1 avec cuisine + 
salle 2 + salle de 
sport + Bar + Patio)

200 € 400 € X X X X X X 400 € 700 €

Vidéo-projecteur GRATUIT 30 € 35 € 70 € X 45 € 90 € X 35 € 35 €
Sonorisation 
conférence

25 € 50 € 80 € 140 € X 140 € 200 € X 40 € 80 €

Ancienne Vaisselle GRATUIT GRATUIT 30 € 30 € 30 € 50 € 50 € 50 € 50 € 50 €
Nouvelle Vaisselle 50 € 50 € 50 € 50 € 50 € 70 € 70 € 70 € 70 € 70 €
1/2 journée de 
préparation

30 € 60 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 50 € 140 €

Forfait ménage 300 € 300 € 300 € 300 € 300 € 300 € 300 € 300 € 300 € 300 €

Mise en place : tables 
et chaises pour 100 
personnes

120 € 120 € 120 € 120 € 120 € 150 € 150 € 150 € 150 € 150 €

Caution 750 € 750 € 750 € 750 € 750 € 750 € 750 € 750 € 750 € 750 €
*L'ensemble des tarifs est doublé lors d'une réservation pour le 31 décembre.**La location de la salle de sports est réservée aux entreprises communales ou non. Les particuliers doivent pour l'instant passer par une association. 

garderie et ALSH
tarifs 2023/2024

170 € 1 280 €

cantinecimetière 

gratuit

tarifs 2023/2024 tarifs 2023/2024

photocopie
régies payantes

livre plaudren
bibliothèque

100 €  la location + chèque de caution 500 €

ManifestationsDe la commune Extérieurs

1 corde de bois de toutes essences en vrac
bois

Bois Raméal Fragmenté

Les associations de la commune bénéficient d'une gratuité par an pour un évênement et une gratuité par an pour une assemblée générale. La Fédération Française pour le Don de Sang Bénévole (FFDSB) bénéficie de deux gratuités par an. Les actions pour l'Education 
Artistique Culturelle (EAC) dans nos écoles bénéficient de la gratuité. Le personnel communal bénéficie des tarifs plaudrinois au centre de loisirs et à la garderie.

camp

Location du chapiteau
A4 n/b recto
échafaudage

associations de la commune de Plaudren

gratuit (jusqu'à 500 pages/an)
gratuit (uniquement pour la salle Ty An Holl)

9 €
30€    (livre offert 

lors d'un mariage)

TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE MULTIFONCTIONNELLE TY AN HOLL DU 01/11/2023 au 31/12/2024*
ASSOCIATIONS DE LA COMMUNE PARTICULIERS ET ENTREPRISES ASSOCIATIONS EXTERIEURES

Manifestations



 

             
  

 

 

Descriptif des locaux 
 

La salle dispose de chaises et de tables. 

 

MODALITES DE RESERVATIONS 

Pour prétendre à la location de la salle, le futur locataire devra obligatoirement être majeur et 
présenter un justificatif de domicile et une pièce d’identité. 

Pour les associations, le Président devra présenter une pièce d’identité ainsi que la copie de la 
parution au Journal Officiel de la déclaration en Préfecture des statuts de l’association. 

La personne signataire du contrat est responsable de la manifestation organisée, elle devra être 
présente pendant toute la durée de la location prévue et pouvoir présenter l’attestation de location en 
cas de contrôle. Une attestation d’assurance responsabilité civile avec extension dégradation sera à 
fournir par le locataire. 

La manifestation organisée devra correspondre à l’objet mentionné dans le contrat de location.  

Toute demande d’utilisation à l’exception des activités régulières des associations doit faire l’objet 
d’une réservation écrite en mairie au minimum 1 mois à l’avance. La commune se réserve le droit 
d’apprécier unilatéralement de l’opportunité des manifestations et peut en ce sens refuser certaines 
activités dont la mise en œuvre ne serait pas conforme aux normes d’utilisation de la salle ou pourrait 
être préjudiciables à l’ordre public. Les réservations par téléphone ne sont pas autorisées. 

(a) Respect des consignes de sécurité 
 

Les utilisateurs des locaux s’engagent à respecter : 

- Les capacités d’accueil autorisées 
- La vacuité des issues de secours 
- L’interdiction de toucher aux installations électriques autres que celles d’usage normal 

(interrupteur, prise murale, éclairage…) 
La mairie n’est pas responsable des inconvénients résultant de l’emploi d’un matériel trop 
puissant ou en mauvais état de fonctionnement. 

SALLE AR VUGALÉ 
Règlement intérieur 



- L’interdiction de toute activité pouvant potentiellement amener des dégradations 
- L’interdiction de fumer selon l’application par l’organisateur des textes en vigueur (loi du 

09/07/1976, loi du 10/01/1991, décret 92-478 mai 1992, ordonnance 2000-548 du code de la 
santé publique du 15/06/2000). Les personnes fumant sur le patio ou à l’extérieur de la salle 
devront mettre leurs mégots dans les cendriers mis à leur disposition  

 

En cas d’urgence, les occupants doivent se conformer aux consignes de sécurité affichées dans les 
locaux. 

Le non-respect de ces consignes peut entraîner l’annulation de la location de la salle sans délais, 
l’évacuation de la salle et l’encaissement de la caution le cas échéant. En cas de fraude constatée, des 
poursuites judiciaires pourront être engagées à l’encontre du réservataire. 

 

(b) Respect des lieux mis à disposition 
 

Le locataire s’engage à respecter les modalités d’occupation, les lieux ainsi que le mobilier, le matériel 
et les équipements. Il est pécuniairement responsable des dégradations éventuelles constatées à son 
départ. 

Les clés : 

Les clés de la salle sont remises à l’occasion d’un rendez-vous avec le représentant de la commune. 

Les locaux ne doivent, en aucun cas, demeurer ouverts sans occupant. En cas de manquement, la 
commune se réserve le droit d’annuler ou de refuser toute demande ultérieure de réservation 
présentée par l’utilisateur contrevenant. 

Parking et abords de la salle : 

Aucune nuisance ne sera tolérée : vous devez respecter le voisinage et ne pas perturber l’ordre public. 
Les véhicules doivent être obligatoirement stationnés sur les parkings réservés. Ils sont sous la 
responsabilité du conducteur, la mairie déclinera toute responsabilité en cas de dégradation. 

 

Approbation du règlement intérieur 
 

Tout organisateur doit prendre connaissance du présent règlement au moment de la réservation et 
déclarer en accepter les termes. 

Seul le Conseil municipal est compétent pour modifier le présent règlement par délibération. 

 



Ce règlement est à remettre à l’organisateur avec un exemplaire de sa fiche de réservation. 

 

Je soussigné………………………………. 

- Atteste avoir pris connaissance du présent règlement, dont un exemplaire m’a été remis à la 
réservation et en accepter les termes ; 

- Déclare sur l’honneur avoir connaissance des conséquences de ma qualité d’organisateur 
désigné au contrat notamment sur le plan de la responsabilité et de la sécurité. 

 

 

Fait à Plaudren, le …………………………. 

 



Code INSEE

56157 COMMUNE DE PLAUDREN

COMMUNE DE PLAUDREN
2023DM n°1

DM 1

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

FONCTIONNEMENT

D-6411 : Personnel titulaire €0,00 €30 000,00 €0,00 €0,00

D-6413 : Personnel non titulaire €0,00 €70 000,00 €0,00 €0,00

TOTAL D 012 : Charges de personnel et frais assimilés €0,00€0,00€100 000,00€0,00

D-6588 : Autres charges diverses de gestion courante €100 000,00 €0,00 €0,00 €0,00

TOTAL D 65 : Autres charges de gestion courante €0,00€0,00€0,00€100 000,00

Total FONCTIONNEMENT €100 000,00 €100 000,00 €0,00 €0,00

€0,00 €0,00Total Général
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(1) y compris les restes à réaliser



 

 

 

 

 

CONVENTION RELATIVE A LA MISSION DE REFERENT DEONTOLOGUE AU 
PROFIT DES ELUS DE GOLFE DU MORBIHAN – VANNES AGGLOMERATION 

 

 

Entre les soussignés :  

La commune de Plaudren, dont le siège se situe 5 place de la mairie – 56420 PLAUDREN, 
représentée par Nathalie LE LUHERNE, maire, dûment habilité aux fins des présentes par 
délibération du 31 octobre 2023. 

ci-après dénommé « la commune », d’une part,  

Et :  

Maître Hugues HOURDIN 

 

ci-après dénommé « le référent déontologue », d’autre part,  

 

Préambule 

La loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale 
prévoit que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter 
tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la charte de 
l'élu local (article L.1111-1-1 du Code général des collectivités territoriales). 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir le cadre dans lequel s’inscrit l’action du 
référent déontologue des élus, en application de l’article L1111-1-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales.  

 
 
 
 
Article 2 : Champ d’intervention  
 



 

 

Le référent déontologue des élus peut être consulté par tout élu en exercice de la commune. 
 
Il est chargé de les conseiller, sur demande, quant au respect des principes inscrits dans la 
charte de l’élu local rappelés ci-après : 
 

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et 
intégrité ; 
 

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à 
l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, 
ou de tout autre intérêt particulier ; 

 
3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit 

d'intérêts. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises 
à l'organe délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître 
avant le débat et le vote ; 

 
4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa 

disposition pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins 
 
5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui 

accordant un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son 
mandat et de ses fonctions ; 

 
6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des 

instances au sein desquelles il a été désigné ; 
 
7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la 

durée de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, 
à qui il rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

 
Article 3 : Obligations du référent déontologue  
 
Le référent déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et impartialité. 
A cet égard, il ne peut recevoir d'injonctions extérieures.  

Dans le cadre de cette mission, le référent déontologue est soumis au respect des articles 
226-13 et 226-14 du code pénal relatifs au secret professionnel et à l’exigence de 
discrétion professionnelles pour tous les faits, informations ou documents dont il a 
connaissance dans l’exercice de ses fonctions.  

 
Article 4 : Modalité de saisine et d’examen  
 
Le référent déontologue peut être saisi directement, par tout élu local de la commune, 
par tout moyen notamment de manière dématérialisée. 

Toute demande fera l'objet d'un accusé de réception par le référent déontologue. 

Le référent étudiera les éléments transmis par l'élu, pourra demander des informations 
complémentaires (par écrit ou à l'oral) et pourra recevoir l'élu afin de préparer son 
conseil. 



 

 

Le référent communiquera l'avis à l'élu concerné dans un délai raisonnable et 
proportionné à la complexité de la demande, par écrit ou à l'oral, en fonction du souhait 
de l'élu concerné. 

Les avis et conseils donnés par le référent déontologue demeurent consultatifs. 

 
Article 5 : Indemnisation  
 
Le référent déontologue est indemnisé, par la commune dans les conditions de l’arrêté du 6 
décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au 
référent déontologue de l'élu local : 

-80€ par dossier sur présentation d’un justificatif mentionnant uniquement le nom 
de la commune dont relève l’élu ainsi que la date de la saisine. 

 
Des frais éventuels de transport et d'hébergement peuvent être pris en charge en cas de 
besoin dans les conditions applicables aux personnels de la fonction publique territoriale. 

 
Lorsque la saisine est jugée non recevable, aucune facturation n’est appliquée. 
 
Article 6 : Durée et renouvellement  
 
La référent déontologue est désigné pour une durée d’un an, renouvelable par tacite 
reconduction jusqu'à l'expiration du mandat communautaire en 2026. 

Au terme de cette durée, il pourra être procédé, au renouvellement de ses missions, par 
délibération de l’organe délibérant de la commune.  

 
Article 7 : Modification de la convention 
 
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit 
faire l'objet d'un avenant écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions 
que la présente convention. 
 

Article 8 : Litiges 
 
En cas de litige, relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, les 
parties s'efforceront de rechercher un accord amiable. 
 
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l'appréciation du Tribunal administratif 
de Rennes. 
 

 
 
 
Pour la commune        Le référent déontologue  
 
 
Le maire de PLAUDREN, 
Nathalie LE LUHERNE       Maître Hugues HOURDIN 
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 Centre de gestion prévoyance - 13, rue Croquechâtaigne - BP 30064 - 45380 LA CHAPELLE SAINT MESMIN 
Tél. 02 36 56 00 02 - crc@collecteam.fr 

 

 

ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION  
PREVOYANCE DU CENTRE DE GESTION DU MORBIHAN 

COLLECTIVITE JUSQU’A 50 AGENTS 
 

 

Date d’adhésion : I___I___I  I___I___I  I___I___I___I___I Annule et remplace la fiche précédente  

 

Contrat souscrit auprès d’ALLIANZ par l’intermédiaire de Collecteam courtier au sens de l’article L520-1 II.b du Code des 
Assurances (liste des compagnies d’assurance disponible sur notre site internet) dont l’activité est soumise au contrôle de 
l’ACPR, 4 place de Budapest, CS 92459- 75436 PARIS Cedex 09. 

 

 

Identification de la collectivité adhérente 

Raison sociale :  ............................................................................................  

N° SIRET : I___I___I___I___I___I___I___I___I___I I___I___I___I___I___I 

Adresse :  .....................................................................................................  

Code Postal :  .................   Ville :  .................................................................  

Signataire du contrat 

Nom :  .......................................................................  

Prénom :  ..................................................................  

Fonction :  .................................................................  

Mail :  ........................................................................  

 

Interlocuteurs 

Prestations Cotisations 

Nom :  ........................................................................................  Nom :  .........................................................................................  

Prénom :  ....................................................................................  Prénom :  ....................................................................................  

Tél :  ....................................  Mail :  ...........................................  Tél :  .................................  Mail :  ..............................................  

 
Adhésions des agents 

Nombre total des agents employés par la collectivité : 

  .................................................................................................  

Montant mensuel net du financement patronal par agent :  

 ...................................................................................  € 

 
Cotisations 

Assiette de cotisation unique Appels de cotisation 

Traitement Brut Indiciaire brut + Nouvelle Bonification 
Indiciaire (NBI) brute + Régime Indemnitaire brut 

Les appels de cotisation vous sont envoyés à terme échu. Merci 
de cocher la case correspondante à la périodicité souhaitée : 

 Appel de cotisation trimestriel 

 Appel de cotisation mensuel 

Régime indemnitaire Paiement des cotisations 

Le régime indemnitaire pris en compte comprend l’ensemble 

des primes versées mensuellement hors IR et SFT. 
En outre, les primes de fin d’année et le Complément 
Indemnitaire Annuel (CIA) sont exclus du régime de 
prévoyance. 

Lors du paiement des cotisations, n’oubliez pas de mentionner 
dans le libellé du virement vos codes APP que nous vous avons 
indiqués lors de la mise en place. Ces codes nous permettent 
d’identifier vos virements. 

Codes SEPA (ou RCN) 

Merci de nous indiquer le(s) code(s) SEPA (ou RCN) qui seront utilisés pour le paiement des cotisations (merci de les vérifier avec 

votre trésorerie) ................................................................................................................................................................................  

 ..........................................................................................................................................................................................................  

Gestion des indus 

Collecteam met en place un dispositif de suivi des indus de la constatation du changement de situation jusqu’au recouvrement. 
Les indus seront notifiés à la collectivité qui procédera, dans tous les cas, au remboursement à Collecteam du trop-perçu. Ces 
indus portent sur les sommes perçues et régularisées par l’employeur lors de la reconnaissance du passage en longue 
maladie/grave maladie, longue durée, ou imputabilité au service. 
 

 



 Centre de gestion prévoyance - 13, rue Croquechâtaigne - BP 30064 - 45380 LA CHAPELLE SAINT MESMIN 
Tél. 02 36 56 00 02 - crc@collecteam.fr 

 

 

ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION  

PREVOYANCE DU CENTRE DE GESTION DU MORBIHAN 
COLLECTIVITE JUSQU’A 50 AGENTS  

 

Rappel des garanties prévoyance 

 
L’assiette de cotisation retenue pour servir de base à l’établissement de la cotisation est le Traitement de base 

Indiciaire (TBI) + la Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI) + le Régime Indemnitaire (RI). 
 

Les cotisations s’établissent sur les éléments de rémunération brute. Les prestations sont calculées sur 

les éléments de rémunération nette et plafonnées, après déduction des charges sociales afférentes aux 
revenus de remplacement (CSG/CRDS/CASA), à hauteur de 95 % du traitement net, sous déduction des 
prestations servies par le régime de base (prestations statutaires, Sécurité sociale ou CNRACL). 
 
 

GARANTIES PRESTATIONS 
TAUX DE 

COTISATION 

REGIME DE BASE : INCAPACITE TEMPORAIRE TOTALE DE TRAVAIL / INVALIDITE PERMANENTE / DECES-PTIA 

Incapacité temporaire totale de travail (1) 

1,55 % 

Maintien de salaire 
95 % du traitement de référence mensuel net 

à compter du passage à demi-traitement 

Invalidité permanente (2) 

Versement d’une rente 90 % du traitement de référence mensuel net (hors RI) 

Décès/PTIA toutes causes 

Versement d’un capital 25 % du traitement de référence annuel brut 

OPTION 1 : MAINTIEN DU REGIME INDEMNITAIRE EN INCAPACITE TEMPORAIRE DE TRAVAIL – AU CHOIX DE L’AGENT 

Maintien du régime indemnitaire en 
congés de longue/grave maladie, 
longue durée 

95 % du régime indemnitaire mensuel net  

y compris en plein traitement 
+ 0,20 % 

OPTION 2 : MAINTIEN DU REGIME INDEMNITAIRE EN INVALIDITE PERMANENTE – AU CHOIX DE L’AGENT 

Maintien du régime indemnitaire 
90 % du régime indemnitaire mensuel net 

(en complément des prestations du régime de base) 
+ 0,10 % 

OPTION 3 : DECES/PTIA TOUTES CAUSES – AU CHOIX DE L’AGENT 

Versement d’un capital 
supplémentaire 

75 % du traitement de référence annuel brut + 0,40 % 

OPTION 4 : PERTE DE RETRAITE - UNIQUEMENT AU CHOIX DE L’AGENT CNRACL 

Versement d’une rente viagère 90 % de la perte de retraite nette justifiée + 0,50 % 

 

Les primes de fin d’année et le complément indemnitaire annuel (CIA) sont exclus de la garantie prévoyance. 
 

Les taux de cotisation sont identiques quel que soit l’âge des agents. L’adhésion intervient sans questionnaire médical, ni 
délai de carence. 
 

Mentions obligatoires 

Les informations collectées par Collecteam font l’objet d’un traitement informatique destiné à la gestion et l’exécution de votre contrat, à l’identification des irrégularités et à 
la vérification de la conformité légale et réglementaire en la matière. Ces informations sont à destination exclusive des services habilités de Collecteam, ses éventuels 

prestataires et sous-traitants, les organismes assureurs et, le cas échéant, aux organismes officiels et aux autorités administratives ou judiciaires. Elles seront conservées 

pendant une durée en adéquation avec leur finalité (cf www.collecteam.fr). Conformément au règlement (UE) 2016/679 vous disposez du droit d’accès, droit de rectification, 

droit à l’effacement, droit d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit à la portabilité. Vous pouvez également définir des directives relatives à la conservation, à 
l’effacement et à la communication de vos données à caractère personnel après votre décès. Pour exercer vos droits, merci d’adresser votre courrier à Collecteam ou par mail 

à dpo@collecteam.fr avec une pièce d’identité. Sous réserve d’un manquement aux dispositions ci-dessus, vous avez le droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL. 

 Fait à  ....................................................  

Le I___I___I  I___I___I  I___I___I___I___I 

Signature précédée de la mention « lu et approuvé » 

 

 

 
(1) Prestations calculées sur le traitement net de référence en fonction de l’assiette de cotisation déterminée et sous déduction  des prestations 

statutaires, Sécurité sociale, et autres régimes obligatoires. 
(2) Prestations calculées sur le traitement net de référence retenu pour le calcul de pension par l’organisme compétent et sous déduction des 

prestations versées par celui-ci. 

http://www.collecteam.fr/
mailto:dpo@collecteam.fr









